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pour les personnes qui 

ne sont pas membres 

de l'Institut. 

Pour tout ce qui concerne 
la Chronique, 

s'adresser au Secrétariat 
de 

l'Institut archéologique 
liégeois 

Maison Curtius. 

S é a n c e d u 2 6 j a n v i e r 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet, président. 

Ont signé la liste des présences d'une manière lisible : 
MM. J. Brassinne, A. Dandoy, L. Dewez, J. Dumont, P. Laloux, 
G. Petit, J. Pirlet, H. van Heule, M. Yans, membres effectifs. 

MM. Fr. Boniver, R. Bragard, G. de Froidcourt, E. Gadeyne, 
A. Puters, R. van der Made, M l l e A. Thibert, membres corres-
pondants. 

MM. l'abbé Ansiaux, C. Bury, A. Brabant, baron de Coppin, 
E. Davin, Th. Dirick, R. Forgeur, P. Hanson, E. Jamin, 
Ch. Kuffer, J. Larbalette, E. Legros, J. Oger, G. Tibaux, 
J . van der Heyden, L. Xhignesse, Mmes et Mlles Ansiaux, 
D. Calberg, B. Henet, J. Rouhart-Chabot, D. Schwaiger, 
membres associés. 

Se sont excusés : baronne de Coppin, Hamal-Nandrin, 
J. Grégoire, G. Hansotte, L.-E. Halkin, M. Hélin, M. Lavoye, 
J. Stiennon. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — II est 
approuvé. 

Présentation de membres associés. — M U e Denise Schwaiger, 
régente, rue Louis Fraigneux, 6, à Liège ; M. Planchar, rue 
Saint-Remy. 
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Présentation d'un membre effectif. — M. Joseph Philippe, 
conservateur. 

Election du bureau pour les années 1951-1952. — Le bureau 

est constitué comme suit : 

Vice-président : M. Léon Dewez. 

Secrétaire : M. M. Yans. 

Trésorier : M. P. Laloux. 

Bibliothécaire : M. Léon-Ernest Halkin. 

Directeur des Publications : M. M. Yans. 

Secrétaire adjoint : baron d'Otreppe de Bouvette. 

Conservateurs adjoints : comte de Borchgrave d'Altena, 
MM. Jules Dumont, Nicolas François, Jos. Hamal-Nandrin, 
baron de Sélys Longchamps. 

Commissions : 

Publications : MM. Yans, directeur; L. E. Halkin, Harsin, 
Dewez et Yernaux, membres. 

Fouilles : MM. Breuer, Philippe et M l l e van Heule, M. Servais. 

Achats : MM. Dumont, Laloux, Petit, Philippe, de Selys-
Longchamps, Servais et M l l e van Heule. 

Vérification du musée : MM. Brassinne, L. Halkin, de Selys 
Longchamps et Toussaint. 

Vérification de la bibliothèque : MM. Harsin, Hélin et Yans. 

Vérification des comptes : MM. François, Ghislain et Peny. 

Excursions : MM. Dewez, président ; Gadeyne, secrétaire ; 
de Borchgrave d'Altena, Dandoy, François et Laloux. 

Conférences et causeries : MM. Dumont, président ; Harsin, 
vice-président ; L.-E. Halkin, Toussaint et Yans. 

Communication de M. Fernand Discry, archiviste de la Ville 
de Huy. — Trois symboles politiques de la Ville de Huy. 

Le conférencier explique d'abord les causes du renouveau 
de l'industrie de l'étain dans sa ville. Un des produits mis sur 
le marché lui fournit l'occasion de reprendre, avec des idées 
nouvelles, l'étude de trois symboles politiques de Huy, rappelant : 
le comté, origine de la principauté ; 

le perron, symbole judiciaire devenu la représentation figurée 
de l'autonomie locale ; 
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le château, emblème de métier, transformé, à l'époque moderne, 
en symbole du particularisme urbain dans le cadre de la 
principauté. 

L'assemblée applaudit vivement M. Discry et souhaite 
l'entendre à nouveau parler de ses découvertes dans ses archives, 
trop ignorées. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

S é a n c e du 23 févr ier 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet, président. 

Ont signé la liste des présences d'une manière lisible : 

MM. J. Brassinne, L. Dewez, J. Dumont, L.-E. Halkin, 
J. Hamal-Nandrin, P. Laloux, Fr. Peny, G. Petit, J. Philippe, 
J. Pirlet, J. Servais, A. d'Otreppe de Bouvette, M. Yans, 
M l l e M. Lavoye, membres effectifs. 

MM. Fr. Boniver, L. Cloes, G. de Froidcourt, E. Gadeyne, 
G. Laloux, A. Puters, A. Vecqueray, membres correspondants. 

MM. l'abbé Ansiaux, C. Bury, baron de Coppin, P. David, 
Dirick, R. Forgeur, H. Frère, G. Hansotte, P. Hanson, 
J. Larbalette, J. Oger, D. Perilleux, M. Planchar, G. Tibaux, 
L. Xhignesse, Mm e s , M l l e s Ansiaux, D. Calberg, Ch. Canter, 
D. Goderniaux, B. Henet, Y. Roselier, J. Rouhart-Chabot, 
membres associés. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — 11 est adopté. 

Election de membres associés et effectif. — M. Jos. Philippe, 
conservateur des Musées Curtius et Ansembourg, est élu membre 
effectif. 

M l l e Denise Schwaiger et M. L. Planchar, sont élus membres 
associés. 

Présentation de membres associés. — MU e Denise Noël, 19, 
boulevard Kener, Spa ; M. Charles Dinraths, 13, rue Nysten, 
Liège ; M. Auguste Francotte, 34, rue Fabry, Liège ; M. Claude 
Dallemagne, professeur à l'Athénée de Forest (Bruxelles) ; 
M. Paul Renard, candidat en archéologie, rue de la Chatqueue, 
Seraing. 

Décès. — Devant l'assemblée debout, le président prononce 
l'éloge funèbre du regretté Gustave Ghilain, consul des Etats-
Unis du Mexique, vieille figure liégeoise. Reçu membre de notre 
compagnie, le 24 novembre 1907, il fut promu effectif, le 
30 mars 1919. En 1945, il fut appelé aux fonctions de conseiller. 
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L'annonce du décès de notre confrère Paul Renard, docteur 
en médecine, nous est également parvenue. 

Rapports annuels. — Successivement le secrétaire, le conser-
vateur, le trésorier et le bibliothécaire donnent connaissance 
de leurs rapports, que l'assemblée adopte. Ces documents seront 
imprimés dans le prochain bulletin. 

M. Peny, au nom de la Commission de vérification des comptes, 
remet un rapport écrit, favorable. 

Communication de Mlle Madeleine Lavoye, bibliothécaire-
bibliographe. — Contribution à l'histoire de la gravure liégeoise 
du XVII e siècle. 

Spiexhe est un honnête artisan dont MU e Lavoye retrace la 
biographie et nous présente quelques spécimens de son art. 
Travail habile que l'on ne peut toutefois séparer de l'activité 
de nos platineurs. Cette communication fera, on l'espère, l'objet 
d'une publication prochaine. 

La séance est levée à 18 h. 20. 

S é a n c e du 3 0 m a r s 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet. 

Ont signé la liste des présences d'une manière lisible : 

L. Dewez, J. Dumont, J. Hamal-Nandrin, P. Laloux, G. Petit, 
baron I. de Radzitzky d'Ostrowick, H. van Heule, M. Yans, 
membres effectifs. 

MM. F. Boniver, P. Delrée, H. Frère, E. Oadeyne, 
G. Hansotte, G. Laloux, M l l e Thibert, membres correspondants. 

MM. C. Bury, J. Fraipont, L. Cloes, H. Frère, A. Herbeto, 
E. Jamin, J. Larbalette, H. Liben, J. Oger, G. Tibaux, 
J. van der Heyden, L. Xhignesse, M m e et M l l e Calberg, et 
J. Rouhart-Chabot, membres associés. 

Se sont excusés : MM. J. Brassinne, J. Servais, X. Janne 
d'Othée, L.-E. Halkin, J. Stiennon, A. Vecqueray, A. Dandoy, 
A. Brabant, M l l e M. Lavoye. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — Il est 
approuvé. 

Election de membres associés. — Sont élus : M l l e D. Noël, 
MM. Ch. Dinraths, A. Francotte, C. Dallemagne, P. Renard. 

Présentation de membres associés. — M l l e Thérèse Danse, 
régente, 107, rue Lairesse, Liège ; M. Emile Pierard, Gomzé-
Andoumont ; Mm e M. G. Goldenberg, bibliothécaire-bibliographe, 
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12, Cloître Sainte-Croix, Liège; M. Marcel Florkin, professeur 
à l'Université, rue Gaucet, Liège. 

Le président félicite M. Alexis, nommé vice-président de la 
Société belge de Musicologie et lauréat, comme autner wallon, 
du Ministère de l'Instruction publique. 

Manifestation Hamal-Nandrin. — Après avoir rappelé que 
l'Université commémorera, en octobre, le 25e anniversaire de 
la fondation de l'enseignement de la préhistoire, le président 
prononce le discours suivant : 

Avant de donner la parole à notre conservateur qui a la garde 
de la plus riche section préhistorique des Musées de notre Pays 
et qui va évoquer à l'instant devant nous, tant par ses commen-
taires que par l'image, quelques découvertes importantes de 
l'école liégeoise de préhistoire, qu'il me soit permis de vous 
signaler que cette année — en octobre prochain plus exactement 
— sera commémoré le vingt-cinquième anniversaire de la 
création à l'Université de Liège du cours d'archéologie pré-
historique donné à l'Institut supérieur d'Histoire de l'Art et 
d'Archéologie et de vous rappeler que le créateur de ce cours 
est un des nôtres : M. le professeur Joseph Hamal-Nandrin, 
préhistorien et fouilleur réputé dont la renommée a largement 
dépassé nos frontières, que notre Institut est fier de compter 
parmi ses plus anciens membres, il est ici depuis plus de 
quarante-sept ans et auquel je tiens à rendre en cette occasion 
un solennel hommage. 

M. le professeur Hamal-Nandrin, est et restera toujours, 
l'un des chefs de l'école liégeoise de préhistoire avec son ami 
et collaborateur M. Jean Servais que j'associe aujourd'hui à 
nos hommages. Leurs nombreux travaux et leurs fouilles fructu-
euses sont là pour attester leur mérite. Les riches collections 
préhistoriques dont s'enorgueillit notre musée en sont le 
témoignage le plus éclatant. 

C'est grâce à leur action féconde ainsi qu'à celle de 
M. Marcel De Puydt et de Julien Fraipont qui étaient des 
nôtres aussi que notre Institut a joué un rôle important dans 
le domaine de la préhistoire. 

Pour toutes ces raisons, l'Institut se devait de commémorer 
l'anniversaire en question et il a estimé que la communication 
qu'il a inscrite à l'ordre du jour de cette séance serait l'occasion 
pour lui de rappeler les fastes de cette école et de rendre hommage 
à plusieurs de ses maîtres et particulièrement à nos confrères 
Hamal-Nandrin et Servais. Qu'ils soient ici, en notre nom à 
tous, félicités, ils ont bien mérité de notre Institut. 
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Communication de M. Joseph Philippe, conservateur des Musées 
Curtius et d'Ansembourg. — Souvenirs de quelques découvertes 
importantes de l'Ecole liégeoise de Préhistoire. 

Le conférencier rappelle, en soulignant leurs caractéristiques 
et en précisant leur importance, la découverte par les pré-
historiens liégeois (Marcel De Puydt, J. Hamal-Nandrin, 
J. Servais, ...) des importantes stations qui appartiennent à 
la période paléolithique (époques moustérienne, aurignacienne et 
magdalénienne) : sablière de la rue Jean de Wilde, à Liège ; 
grottes de Fond-de-Forêt, de Spy et du Coléoptère à Bornai ; 
stations limbourgeoises de Zonhoven, Zolder et Lommel ; à la 
période mésolithique (industrie du grès quartzite de Wommerson) ; 
à la période néolithique, pour les époques omalienne, campi-
gnienne (gisements des environs d'Aubel) et robenhausienne 
(Spiennes, Rijckholt-Sainte-Gertrude, ...). 

Cette communication, illustrée de nombreuses projections 
lumineuses, aurait pu s'intituler en somme : Une leçon de pré-
histoire d'après les découvertes de l'école liégeoise de préhistoire. 
Son but fut d'évoquer un brillant passé de recherches archéo-
logiques et de contribuer à rendre un juste hommage à l'un des 
maîtres de cette école : le professeur Hamal-Nandrin, le créateur 
du cours d'archéologie préhistorique à l'Université de Liège, 
et, par la même occasion, à son ancien collaborateur, 
M. Jean Servais, tous deux membres de l'Institut archéologique 
liégeois depuis plus de 40 ans. 

L'Institut archéologique liégeois se devait de rappeler à ses 
membres, la remarquable activité de ces chercheurs aussi 
distingués qu'infatigables, auxquels doivent tant notre Institut 
et les Musées archéologiques liégeois, pour nous en tenir aux 
institutions qui nous touchent de près. 

La séance est levée à 18 h. 30. 

S é a n c e du 27 avri l 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet. 

Ont signé la liste des présences d'une manière lisible : 
MM. J. Brassinne, L. Dewez, J. Dumont, L.-E. Halkin, 

P. Laloux, J. Philippe, J. Pirlet, M. Yans, membres effectifs. 

MM. G. Alexis, M. Cloes, P. Combien, G. de Froidcourt, 
E. Gadeyne, R. van der Made, A. Vecqueray, M , l e A. Thibert, 
membres correspondants. 



MM. C. Bury, Dirick, N. Hanson, comte Hemricourt de 
Grunne, A. Herbeto, J. van der Heyden, J. Oger, P. Pasleau, 
A. Puters, G. Tibaux, Mm e s et M l l e s D. Calberg, Th. Canter, 
B. Henet et Y. Roselier, membres associés. 

S'est excusée : MUe van Heule. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — Il est 
approuvé. 

Election de membres associés. — Sont élus à l'unanimité : 
M m e Goldenberg, M l l e Th. Danse, MM. Florkin et Pierard. 

Présentation de membres associés. — Sont présentés : 
Mm e Moreau, rue des Augustins, 19, Liège; M. Marcel Paquot, 
professeur à l'Université, rue du Vieux Mayeur, Liège ; 
M. Paul Petit, juge, rue de Verviers, 27, Liège. 

Correspondance. — M. Brassinne nous signale qu'il a demandé 
à M. de Borchgraeve de reprendre les fouilles à Chèvremont. 
Malheureusement, les crédits ne sont pas augmentés. 

Don. — M. Brassinne, par l'intermédiaire de l'A. M. I. A. L., 
nous remet trois médailles dont voici la description : 

Médaille de Grétry, signée Simon, bronze D. 0 . 045. 
A. Buste de Grétry tourné à dextre. 
Légende : A.E.MODESTUS//GRETRY//. Signature : SIMON 

F.//. 

R. NATUS//LEODII//AN. M.D.CC.XLI//OBIIT//AN. M.D. 
CCC.XIII //. 

Médaille de la Société des conférences horticoles de Liège, 
signée H. Distexhe, bronze D. 0 . 045. 

A. Une femme, de profil à dextre, portant une couronne 
murale, vêtue d'une robe qui lui tombe jusqu'aux pieds, assise 
dans un fauteuil, couronne de la main droite le buste d'un ecclé-
siastique posé sur un haut socle où figure son nom : FUCHS//; 
elle tient de la main gauche une corne d'abondance d'où s'échap-
pent des fleurs et des fruits. 

Légende : AU PROGRÈS//. Signature : H. DISTEXHE F.// 

R. Le blason de la ville de Liège (avec l'indication graphique 
du fond de gueules) dans une couronne de fleurs et de fruits 
et de la légende : * SOCIÉTÉ DES CONFÉRENCES 
HORTICOLES •/ /LIEGE// . 

Sur la tranche : 1853.// 



Médaillon satyrique de la guerre de 1914. Médaillon une face 
pourvue d'une bélière. Argent ou métal blanc. D. 0 . 00257. 

A. Un soldat belge, debout sur l'aigle impérial couronné et 
sur un tube de canon, donne la fessée à un porc portant le casque 
à pointe et qu'il tient sous son bras gauche. 

Légende : LIEGE//1914//. 

Signature (près de la tête de l'aigle) : A B liés. 

(Ce médaillon a été acquis par le donateur au Grand Bazar 
de Liège, le mercredi 5 ou le jeudi 6 août 1914.) 

Communication de M. Maurice Frère, juge à Tongres. — Les 
prisons sous l'Ancien Régime à Tongres. 

L'emprisonnement était plutôt préventif servant « ad conti-
nendos homines non ad puniendos ». 

Après l'enquête menée devant des délégués de la ville et des 
échevins, l'inculpé était livré à l'écoutète qui devait, à partir 
de ce moment, assurer sa garde. 

La prison préventive était à charge de la ville. 

A partir du XIV e siècle, l'écoutète semble ne plus avoir eu de 
prison proprement dite à Tongres. Il se contentait de demander 
celle de la ville, ce qui lui était toujours accordé sans consé-
quence. L'official, après avoir eu des « carceres », demande, plus 
tard, les prisons de la ville. 

11 était d'usage, à Tongres, que la maison des sergents de la 
ville et ceux des sergents de l'écoutète servent de prison. 

Pour les cas plus graves, on employait également la prison 
installée en dessous de l'aile gauche de la porte de la Croix. 
Les deux lieux d'emprisonnement ont existé concurremment 
jusqu'à l'érection du nouvel hôtel de ville (1743) qui servit 
de prison depuis. 

Les villages des alentours se servaient des prisons tongroises. 
La prison de la porte de la Croix était munie d'un cul de basse 
fosse où l'on renfermait les sorcières. 

On note également certains cas d'emprisonnement perpétuel 
à domicile (cas de sorcellerie). 

Les prisonniers étaient enchaînés, dans des conditions hygié-
niques lamentables. 

Les frais d'entretien suscitaient des conflits entre la ville et 
l'écoutète qui redoutait des peines d'emprisonnement. Signalons, 
entre autres, l'intervention de la Compagnie de la Charité. 

La séance est levée à 17 h. 50. 



S é a n c e du 25 m a i 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet. 

Ont signé la liste des présences d'une manière lisible : 

MM. J. Brassinne, J. Dumont, P. Laloux, G. Petit, J. Philippe, 
J. Pirlet, M. Yans et M l l e M. Lavoye, membres effectifs. 

MM. G. Alexis, F. Boniver, M. Cloes, G. de Froidcourt, 
R. van der Made, I. de Radzitzky d'Ostrowick et M l l e A. Thibert, 
membres correspondants. 

MM. C. Bury, R. Forgeur, G. Hansotte, A. Herbeto, I. van der 
Heyden, E. Jamin, C. Kupper, J. Oger, G.Tibaux, L. Xhignesse, 
MmeB D. Goderniaux, Y. Roselier, J. Rouhart-Chabot, membres 
associés. 

Se sont excusés : MM. Frère, Halkin, Janne d'Othée. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — 11 est 
approuvé. 

Election de membres associés. — Sont élus à l'unanimité : 
M m e Moreau, MM. Paquot et Petit. 

Présentation de membres associés. — Sont présentés : 
MM. Paul André, conservateur du Musée de la Vie wallonne; 
René Lorigène, rue Général Collyns, 67, Liège ; MU e Jacqueline 
Stouffs, licenciée en philologie romane, 22, rue du Vieux Mayeur, 
Liège. 

Don et achat. — Le président annonce l'entrée du denier de 
Visé dont voici la description d'après de Chestret : 

A. Buste d'évêque mitré, vu de face. De la main droite, il 
tient une palme ; à sa gauche, est un objet méconnaissable. 

R. Cerf debout devant un arbre. 

Arg. D. 1,05. 

On doit à la présence du cerf, propre à l'atelier de Visé, le 
classement géographique de cette monnaie. 

D'autre part, la mitre est un indice qu'elle ne peut être anté-
rieure au second quart du X I I e siècle. 

Remarquons aussi le poids exceptionnel dû à l'épaisseur du 
flan de ce petit denier. (Baron D E C H E S T R E T D E H A N E F F E , 

Monnaies inédites du XIe et du XIIe siècle découvertes la plupart 
à Maestricht en 1856, dans Revue belge de numismatique, 61e année, 
1905, p. 440, n° 7). 
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Correspondance. — L'abbaye de Saint-André nous fait parvenir 
un exemplaire de la revue «L'art d'Eglise» qui est remise au 
conservateur. 

M. Froidcourt annonce une découverte de monnaies rue 
Grande-Bêche. 

Le Ministère nous fait parvenir des circulaires relatives à 
l'Unesco, les cours de vacances et la projection de films documen-
taires dont le secrétaire donne un résumé. 

Communication de M. José Quitin, professeur au Conservatoire. 
— Lambert Pietkin, musicien liégeois. 

Lambert Pietkin, baptisé à Liège, paroisse Saint-André, le 
20 juin 1613, décédé à Liège le 16 septembre 1696, fit toute sa 
carrière musicale et ecclésiastique à la cathédrale Saint-Lambert. 
Nommé maître de chant, le 25 mai 1644, il remettra sa démission 
au Chapitre, le 18 septembre 1674. Cette démission est acceptée, 
mais cependant il n'est pas pourvu au remplacement de Pietkin. 
C'est son sous-ordre direct, Jean Bernard puis, après sa mort 
survenue en 1681, Pierre Lamalle, qui assume les fonctions de 
phonascus. Toutefois, ils n'en portent pas le titre et n'en 
perçoivent pas les émoluments qui continuent à être payés à 
Pietkin. Ce fait extraordinaire dans les annales de la cathédrale 
Saint-Lambert montre quelle haute estime le Chapitre avait 
pour Pietkin, mais aussi quels puissants protecteurs le soute-
naient et combien il était habile à gérer ses intérêts. 

A nos yeux, Pietkin paraît avoir été surtout un organisateur 
et un pédagogue. C'est sous son directorat que se situent notam-
ment les plus importantes réformes concernant l'éducation 
générale et l'instruction musicale des choraux. De son vivant, 
Pietkin fut très admiré comme compositeur. A ce point de vue, 
nous émettons aujourd'hui certaines réserves parce qu'il se 
montre par trop éclectique dans le choix des procédés d'écriture 
et des styles. En fait, son œuvre est le reflet du processus d'évo-
lution des tendances musicales du Pays de Liège vers 1650. 
La polyphonie massive à 6 et 8 voix réelles encore très cultivée 
pendant la première moitié du XVII e siècle fait place, sous la 
poussée d'un courant venu d'Italie, aux motets pour une ou 
plusieurs voix soli avec instruments concertants, le tout soutenu 
par une basse continue. Dans le dernier quart du XVII e siècle, 
les compositeurs liégeois (en particulier Pierre Lamalle, élève 
et successeur de Pietkin) se flattent d'écrire de la musique 
composée selon la norma itaiica. Fait à noter, ni Pietkin, ni 
Lamalle n'ont fait le voyage d'Italie qui attirera tous leurs 
successeurs au XVIII e siècle. Le caractère sédentaire de la 
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carrière des musiciens liégeois du XVII e siècle offre un curieux 
contraste avec les voyages des peintres, des graveurs et des 
sculpteurs à la même époque. 

Par son exemple, par son enseignement, Lambert Pietkin 
contribue dans une large mesure à orienter l'évolution de la 
musique au Pays de Liège. Dans son œuvre, quelques motets 
pour une voix et plusieurs instruments concertants où il fait 
usage de la déclamation mélodique (procédé caractéristique du 
XVII e siècle) méritent d'être sauvé de l'oubli. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

S é a n c e du 29 j u i n 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 15, sous la présidence de 
M. J. Pirlet. 

Ont signé la liste des présences : M l l e8 Lavoye et van Heule, 
MM. P. Laloux, J. Philippe, J. Pirlet, L. E. Halkin, J. Brassinne, 
A. Dandoy, J. Dumont, baron A. d'Otreppe de Bouvette et 
baron Y. de Radzitzky d'Ostrowick, membres effectifs. 

Baronne U. de Coppin, M l l e Thibert, MM. R. van der Made, 
F. Boniver, M. Cloes, G. de Froidcourt, A. Bragard, membres 
correspondants. 

Abbé P. de Beco, M m e s D. Calberg, D. Tinlot, Y. Roselier, 
J. Rouhart-Chabot, M l l e s B. Henet, L. Gardedieu, L. Grégoire, 
MM. R. Forgeur, L. Xhignesse, J. Hardy, J. Oger, J. Dehalu, 
E. Jamin, J. van der Heyden, A. Herbeto, M. Paquot, 
A. Brabant, A. Puters, Ch. Bury, C. Kupper, G. Tibaux, E. Pirard 
et baron U. de Coppin, membres associés. 

Excusés : MM. Hellin, Stienon, X. Janne, M",e Ansiaux et 
M. Yans. 

Décès. — Devant l'assemblée debout, le Président prononce 
l'éloge funèbre de notre regretté confrère Eugène Polain. 

Reçu membre de l'Institut, le 29 mars 1903, il en fut nommé 
membre effectif, le 29 décembre 1907, et membre d'honneur, 
en avril 1947. 

Il publia de nombreux articles dans le bulletin et dans la 
chronique. 

Nous garderons de lui un souvenir ému. 

Procès-verbal. — Le procès-verbal de la séance précédente est 
lu et adopté. 

Election de membres associés. — Sont élus à l'unanimité : 
MM. R. Lorigène, P. André et M l l e J. Stouffs. 
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Présentation. — M. Vincent Collette-Bovy, antiquaire, 29, 
rue André Dumont, Liège. 

Découverte. — On nous reparle de la découverte rue Grande-
Bêche d'un vase contenant des monnaies du X I I e siècle. Le 
vase est malheureusement brisé. Il contenait des pièces liégeoises, 
du Brabant, des Flandres et de Henri III. 

Des pourparlers d'achat sont en cours. 

Don. — L'A.M.I.A.L. vient de se rendre acquéreur d'un objet 
intéressant par sa rareté et dont il fait don à l'Institut 
Archéologique. 

Il s'agit d'un plat en étain dont le marli est orné en relief 
au motif des quatre saisons et qui porte la marque de provenance 
de Dinant. 

Ce plat complétera heureusement nos collections. 

Correspondance. — La Bibliothèque Nationale de Paris nous 
demande une table des Bulletins de l'Institut. 

Communication de AL Georges de Froidcourt, avocat général. 
— La Franc-maçonnerie à Liège au XVIII e siècle. 

La Franc-maçonnerie, anglaise d'origine, s'introduisit dans 
nos provinces au début du XVIII e siècle. Chez nous, la première 
loge connue est la Nymphe de Chaud! ont aine, établie par un 
Anglais, officier de la Grande Loge d'Angleterre en 1749. La 
Parfaite Intelligence fut fondée vers 1766 par la Grande Loge 
de France et reconstituée en 1775 par le Grand Orient ; elle 
comptait parmi ses membres de nombreux ecclésiastiques, des 
nobles et des gros bourgeois. Le prince-évêque Velbruck en fit 
partie. 

La Parfaite Egalité, à caractère plus démocratique, date de 
1775. L'Union des Cœurs ou Parfaite Union (1774) fut une loge 
irrégulière qui travailla cependant pendant plusieurs années. Il 
y eut aussi Les Vrais Amis, loge fondée par La Constance de 
Maastricht au nom de la Grande Loge des Provinces Unies. 
Désorganisées par les événements politiques, les loges se mirent 
en sommeil dans les premières années de la Révolution pour ne 
se réveiller qu'au début du X I X e siècle. Le Vatican qui ne 
pouvait admettre une secte qui tolérait d'autres religions que 
la religion catholique et qui imposait le secret à ses membres, 
lança en 1738 et 1751, deux bulles d'excommunication qui 
n'eurent que peu d'effet. La doctrine de la Franc-maçonnerie 
peut être résumée par ce ternaire qui brillera quelques années 
plus tard au fronton de la Révolution : Liberté, Egalité, Fraternité. 

La séance est levée à 18 h. 
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S é a n c e du 28 s e p t e m b r e 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. L. Dewez. 

Ont signé la liste des présences : MU e M. Lavoye, MM. J. 
Brassinne, L. Dewez, J. Dumont, P. Laloux, J. Philippe, 
J. Pirlet, baron Y. de Radzitzky d'Ostrowick et baron A. 
d'Otreppe de Bouvette, membres effectifs. 

M l l e A. Thibert, MM. Cloes, F. Boniver, E. Gadeyne, G. Laloux, 
membres correspondants. 

M. l'abbé P. de Beco, Mm e s et M I l e s D. Calberg, D. Goderniaux, 
M. Lemaire, D. Tinlot, MM. Dirick, C. Bury, J. van der Heyden, 
C. Kupper, E. Jamin, J. Oger, G. Tibaux, L. Xhignesse, membres 
associés. 

Se sont excusés : MM. X. Janne d'Othée, L.-E. Halkin, 
M. Yans, J. Stiennon, R. Bragard. 

Décès. — Devant l'assemblée debout, M. Dewez prononce 
l'éloge funèbre de deux de nos membres défunts. 

Mgr. Simenon, membre associé depuis 1913, fut nommé 
membre correspondant en 1929. 

Parmi ses publications, nous notons surtout ses recherches 
sur l'histoire des paroisses dépendant de l'abbaye de St-Trond. 

M. Georges Rasquin, membre associé depuis 1898 et membre 
effectif depuis 1909, était l'un de nos plus anciens membres. 

Divers. — M. Dewez forme ensuite des vœux pour le prompt 
rétablissement du fils de M. Pirlet, récemment accidenté. 

Procès-verbal. — Le procès-verbal de la séance précédente est 
lu et adopté. 

Election. — M. V. Collette-Bovy est élu à l'unanimité. 

Présentations. — M. Jean Van Crombrugge, professeur à 
l'Ecole Normale, 46, rue Reynier, Liège ; M m e Jean Van 
Crombrugge, même adresse ; M. Charles Mertens, conservateur 
du château de Beaulieu, 19, avenue des deux Tilleuls, Bruxelles; 
M m e Charles Winandy-Dewez, 25, quai Winston Churchill, 
Liège ; Mm e Jules Winandy, boulevard d'Avroy, Liège ; 
M. Louis Jacquemart, artiste en vitraux, 60, avenue Labaille, 
Tilff ; Mm e Léonce Waha, boulevard Piercot, Liège. 

Correspondance. — Une lettre du comte J. de Borchgrave 
d'Altena attire notre attention sur l'état lamentable du château 
de Neuville-en-Condroz. 
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Communications de M. Joseph Brassinne, professeur honoraire 
à l'Université de Liège. — L'archelle, le mot, la chose. Les trou-
vailles d'objets de l'âge du bronze dans la province de Liège. 

Cette communication est divisée en deux parties. Dans la 
première, le conférencier étudie l'archelle, le mot et la chose. 
11 montre que ce terme qu'aucun dictionnaire n'a encore accueilli, 
constitue une transformation opérée, semble-t-il, à une époque 
récente, d'un mot picard : archelle, aboutissement de l'évolution 
du mot latin : axis, assis, désignant une pièce de bois. Quant 
au meuble lui-même, le conférencier fixe le lieu de son origine 
en Flandre, et montre comment de nos jours les industriels se 
sont employés à produire des falsifications. 

L'auteur passe ensuite à l'examen des trouvailles d'objets de 
l'âge du bronze dans la province de Liège. 

Rendant hommage à l'étude que M. André Marchai a consacrée 
à ce sujet dans le tome LXVII de notre Bulletin, M. Brassinne 
signale différentes pièces conservées dans des collections parti-
culières et que M. Marchai n'a pu connaître, puis montre tout 
le parti que l'historien peut tirer de l'étude raisonnée de ces 
trouvailles pour la connaissance de la voirie ancienne et par 
conséquent du peuplement du sol. 

M. Philippe signale l'existence dans les réserves de notre 
Musée de débris d'objets en bronze dont ni M. Marchai ni le 
conférencier ne connaissaient l'existence. 

La séance est levée à 6 h. 10. 

S é a n c e du 26 oc tobre 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, L. Dewez, 
J. Dumont, L.-E. Halkin, P. Laloux, J. Philippe, J. Pirlet, 
baron Ivan de Radzitzky d'Ostrowick, J. Servais, M. Yans, 
membres effectifs. 

MM. G. Alexis, F. Boniver, M. Cloes, E. Gadeyne, R. van 
der Made, MU e A. Thibert, membres correspondants. 

MM. A. van Beneden, A. Brabant, C. Bury, Ad. Corin, 
L. Dubois, H. Frère, P. Hanson, J. Hardy, J. van der Heyden, 
C. Kupper, M. Landenne, J. Larbalette, Baron de Moffarts, 
J. Oger, A. Puters, G. Tibaux, 0 . Wibail, M m e s et M l l e s Th. Canter, 
D. Calberg, D. Goderniaux, M. Lemaire, Y. Roselier, J. Rouhart-
Chabot, membres associés. 
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Se sont excusés : MM. Hamal-Nandrin, Janne d'Othée, MUes 

Lavoye et van Heule. 

Lecture du procès-verbal. — Il est approuvé. 

Election de membres associés. — Sont élus à l'unanimité : 
M m e s Léonce Waha, Van Crombrugge, Charles Winandy, 
Jules Winandy, MM. Jean Van Crombrugge, Charles Mertens, 
Louis Jacquemart. 

Communication de M. Joseph Philippe. — Examen commenté 
du Musée Curtius et présentation des essais d'éclairage. 

Le conservateur conduit les membres de l'Institut à travers 
le Musée. Cette visite guidée et commentée avec maîtrise, 
permit à ceux-ci de se rendre compte du progrès apporté à la 
disposition des locaux et surtout du grand travail de reclassement 
intelligent entrepris par le conservateur. 

S é a n c e du 30 n o v e m b r e 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Léon Dewez, vice-président. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, L. Dewez, 
J. Dumont, L.-E. Halkin, P. Laloux, Fr. Peny, G. Petit, 
J. Philippe, baron I. de Radzitzky d'Ostrowick, M l l e s H. van 
Heule et M. Lavoye, membres effectifs. 

MM. F. Boniver, M. Cloes, G. de Froidcourt, E. Gadeyne, 
G. Laloux, R. van der Made, J. Stiennon, M l l e A. Thibert, 
membres correspondants. 

MM. C. Bury, baron de Coppin de Grinchamps, H. Frère, 
P. Hanson, E. Jamin, C. Kupper, J. Larbalette, J. Oger, 
A. Puters, G. Tibaux, Mm<» et M1Ies D. Calberg, Th. Danse, 
D. Godiernaux, B. Henet, M. Lemaire, J. Rouhart-Chabot, 
J. Waha, membres associés. 

Se sont excusés : M. J. Pirlet, président, Mm e de Coppin de 
Grinchamps, MM. Hamal-Nandrin, X. Janne d'Othée. 

Dons. — M. le Conservateur Joseph Philippe présente toute 
une série de dons : 

1) Série de faïences, la plupart liégeoises, quelques-unes 
d'Andenne, provenant de l'ancienne collection liégeoise Le Joly. 

Ces pièces ont été acquises par voie d'achat, sur le budget 
de la ville de Liège, à l'aimable intervention de MM. Petit, 
Gadeyne et François. L'opération a pu être réalisée grâce à 
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l'esprit de libéralité de M. Petit, le dévoué président de 
l'A. M. I. A. L., qui après avoir acheté à M m e Le Joly tout un 
lot de faïences et de porcelaines d'origines diverses, permit à 
la Commission d'achat de nos Musées, réunie le 26 novembre 
courant, de prélever sur ce fond les pièces intéressantes pour 
nous. M. Petit les a cédées au prix d'achat. 

2) A l'aimable intervention de M. Gadeyne, Mm e Le Joly a 
fait don à l'Institut archéologique liégeois, par l'intermédiaire 
de l'A. M. I. A. L., d'une jolie lamponette en faïence liégeoise 
et d'un diplôme de noblesse délivré en 1768 à Jean de Cologne, 
chevalier du Saint-Empire Romain. 

3) Par les bons soins de M. Boniver, M. Jules Jowa de Liège 
a fait don à l'Institut, par l'intermédiaire de l'A. M. I .A. L., 
d'une pierre sculptée aux armes de Natalis, abbé de Saint-
Laurent. Ce mémorial du XVII e siècle était enchâssé dans l'une 
des façades de la maison (aujourd'hui démolie) portant le 
n° 114 de la rue Saint-Laurent. M. Boniver consacrera, dans la 
prochaine chronique, une étude à ce mémorial. 

4) M l l e Henet fait don à l'I. A. L. d'un ostensoir du 
XVIII e siècle, en cuivre doré. 

Communication de M. J. Bussets, conservateur des archives de 
l'Etat à Hasselt. — Les donations de la comtesse Ermengarde 
aux églises liégeoises. 

Le conférencier reprend le problème des donations que la 
mystérieuse comtesse a faites aux églises liégeoises, en 1078. 
Un examen diplomatique serré des documents l'amène à modifier 
les conceptions traditionnelles relatives à la biographie du 
personnage, fille ou veuve sans enfants d'un comte. Il étudie 
ensuite la consistance du domaine de Waremme dont l'impor-
tance économique et commerciale à la fin du X I e siècle dépasse 
toutes les prévisions. 

Un échange de vues très animé, auquel prennent part MM. 
Stiennon, Delatte et Yans s'ensuivit. 

Le secrétaire invite M. Bussels à faire connaître dans le Bulletin 
le résultat de ses travaux. 

La séance est levée à 6 h. 20. 

S é a n c e du 28 d é c e m b r e 1951 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. J. Pirlet, président. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, L. Dewez, 
J. Dumont, L.-E. Halkin, P. Laloux, J. Philippe, J. Pirlet, 
M. Yans, membres effectifs. 
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MM. F. Boniver, G. Alexis, M. Cloes, E. Gadeyne, R. van der 
Made, Mm e la baronne de Coppin de Grinchamps, MU e A. Thibert, 
membres correspondants. 

MM. le baron V. de Coppin de Grinchamps, J. van Crombrugge, 
A. van Beneden, J. van der Heyden, J. Oger, A. Puters, 
J. Quitin, F. Robert, M m e s et M l l e D. Calberg, J. van Crombrugge, 
D. Godiernaux, B. Henet, M. Lemaire, Y. Roselier, J. Rouhart-
Chabot, Y. Theunis, membres associés. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — Il est 
approuvé. 

Présentation de membres associés. — Sont présentés en cette 
qualité : M. Hubert Delfosse, rue Méan, 33, Liège ; Mm e Debot-
Severin, licenciée en histoire de l'art et archéologie, quai de la 
Batte, 14, Liège. 

Communication de M. José Quitin, professeur au Conservatoire 
royal de Liège. — Une école liégeoise de violon aux XVII e et 
XVIII e siècles. 

En s'appuyant sur la carrière des violonistes liégeois du 
X I X e siècle, M. Quitin circonscrit le sens du terme : école de 
violon. 

Au XVI e siècle, le violon fait d'obscurs débuts entre les mains 
des membres de la Compagnie des ménétriers et des cuisiniers 
de Liège. Au XVII e siècle, la société des joueurs de violon est 
vivement attaquée par le chapitre de Saint-Lambert qui en 
demande la dissolution au Prince. 

C'est aux barbiers-joueurs de violon comme Louis de la Thorette 
(1614-?) que revient le rôle de professeurs de violon. 

Le violon s'est introduit à l'église au début du XVII e siècle. 
A partir de 1642, la cathédrale paie un premier violoniste 
attitré : Théodore Grison. En 1695, il y a quatre violons à Saint-
Lambert. 

L'utilisation du legs de Merode en faveur des ex-choraux 
dans le but d'instruire ces adolescents dans la pratique de la 
musique instrumentale, traduit, à partir de 1688, un changement 
d'orientation caractéristique. Grâce à la création de la fondation 
Darchis (1699), nos musiciens, sédentaires au XVII e siècle, 
vont pouvoir se déplacer. Les études musicales sont d'abord 
entreprises sous la direction des maîtres de chant et des instru-
mentistes des églises. A Saint-Lambert, les meilleurs de ces 
ex-choraux, sont choisis, une fois leurs humanités terminées au 
Collège des Jésuites, pour aller se perfectionner en Italie. Trois 
à six ans plus tard, ils viennent prendre place au jubé des églises 
liégeoises et forment à leur tour des élèves. 

5 
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Des quatre grands violonistes liégeois du XVIII e siècle,. 
H. F. Delange (1717-1781) offre un exemple parfait de ce type 
de carrière. Chartrain (17409-1793?) et Pieltain (1754-1833) ont 
une carrière internationale qui les oriente, comme tous leurs 
contemporains, vers Paris. Il en va sans doute de même pour 
Gaillard (1766-1816). Ce changement d'orientation est plus 
sensible encore chez les violoncellistes comme J. F. Ch. Decortis 
(1760-1816), auteur de sonates très réussies dans le style 
français. 

Avec F. A. Wanson (1788-1857), élève de Gaillard et 
Louis Decortis (1713-1858), élève de son père, respectivement 
premiers professeurs de violon et de violoncelle de l'Ecole royale 
de musique et de chant créée à Liège en 1826, la tradition liégeoise 
se poursuit en dépit de l'effondrement des institutions de l'Ancien 
Régime. 

La glorieuse école liégeoise de violon du X I X e siècle a donc 
une tradition autochtone qui remonte au XVII e siècle. Il faut 
souligner le fait que sa direction reste constamment entre les 
mains de maîtres issus de Liège. 

L'illustration musicale permit d'entendre des œuvres inédites 
de Pietkin Lambert : fragment d'un motet pour baryton, deux 
violons, un basson et basse continue ; Delange, E. F. : sonate 
en la, pour deux violons et basse continue, opus IX, 1769; 
Decortis, J. F. Cl. : sonate, en sol, pour violoncelle et basse 
continue. 

Au cours de l'échange de vues qui suivit cet exposé, M. le 
professeur L.-E. Halkin, rentrant de Rome, annonce que 
Mgr. Vaes va publier sous peu la liste des bénéficiaires de la 
Fondation Darchis. 

Route-Corniche. — Montant ensuite à la tribune, avec l'accord 
préalable du président, prévenu par écrit, M. Fernand Robert,, 
secrétaire du Vieux-Liège, membre de notre Institut, membre 
correspondant de la Commission royale des Monuments et des 
Sites, lit un mémoire protestant contre la création d'une route-
corniche à établir sur les coteaux du Pery et de la Citadelle. 

Après avoir pris connaissance de ce mémoire, l'assemblée 
vote l'ordre du jour suivant en priant le secrétaire d'en donner 
connaissance à MM. le Ministre des Travaux Publics, le Directeur 
des Ponts et Chaussées et les Président et Membres du Conseil 
Communal : 

L'Institut archéologique liégeois, 

Informé du projet de construction, au travers des coteaux 
de la Citadelle, d'une route-corniche destinée à relier la ville. 
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à l'autostrade Londres-Stamboul, et ayant examiné les différents 
aspects du problème ; 

Considérant que la nécessité absolue de réaliser cette jonction 
de façon à aboutir place St-Lambert par les dits coteaux, n'a 
pas été établie ; 

Met en garde les autorités contre les répercussions aggravantes 
qu'une telle jonction pourrait avoir sur les difficultés de la 
circulation au centre de la ville ; 

Emet l'avis qu'en dépit d'un éventuel aménagement en 
« park-way », l'établissement de cette route-corniche aurait pour 
effet de dénaturer un remarquable ensemble de verdure et 
d'arbres constituant le cadre même de la ville ; 

Estime que la valeur esthétique inestimable de ces coteaux 
justifie le choix, pour la jonction à l'autostrade, d'un autre 
tracé, fût-il plus coûteux, qui ne porterait pas atteinte à cette 
partie essentielle du site naturel de Liège. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

S é a n c e d u 25 janv ier 1952 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. J. Pirlet, président. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, L. Dewez, 
J. Dumont, L.-E. Halkin, P. Laloux, Fr. Peny, G. Petit, 
J. Philippe, J. Pirlet, baron Ivan de Radzitzky d'Ostrowick, 
baron de Selys Longchamps, membres effectifs. 

MM. G. Alexis, F. Boniver, M. Cloes, G. Laloux, R. van der 
Made, J. Stiennon, M l l e A. Thibert, membres correspondants. 

MM. J. Beaupain, abbé P. de Beco, A. van Beneden, A. Brabant 
Ch. Bury, V. Collette, R. Forgeur, P. Genon, A. Herbeto, 
H. van der Heyden, E. Jamin, Ch. Kupper, J. Larbalette, 
H. Liben, J. Oger, D. Perilleux, A. Puters, L. Remacle, 
G. Renard, L. Renard, Ch. de Seny, L. Xhignesse, Mm e s et 
Mues xh. Canter, Th. Danse, B. Henet, M. Lemaire, Fr. Peny, 
Y. Roselier, J. Rouhart-Chabot, D. Tinlot, J. Waha, membres 
associés. 

Excusés : M. J. Servais, M l l e H. van Heule. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — Il est 
approuvé. 

Election de membres associés. — Sont élus : Mm e Debot-
Severin et M. Hubert Delfosse. 
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Présentation de membres associés. — Est présenté en cette 
qualité : M. Hancgraef, chef de division à l'Azote, à Tilff. 

Achat. — Le Conservateur porte à la connaissance de l'assem-
blée que l'I. A. L. vient d'effectuer l'achat de trois méreaux 
liégeois, deux de la collégiale Saint-Barthélemy, le troisième de 
la paroisse de Saint-Nicolas à Liège, daté 1817, et portant l'ins-
cription « Les pauvres reconnoissans ». 

Correspondance. — M. Georges Hansotte annonce l'envoi 
d'une monographie consacrée à l'histoire de la révolution dans 
la principauté de Stavelot-Malmédy. 

Communication de M. Georges de Froidcourt, avocat général. 
— La seigneurie et les châteaux de Froidcourt. 

Mêlant le plaisant au sévère, M. de Froidcourt qui a rassemblé 
une fort importante documentation sur la seigneurie et les 
châteaux de Froidcourt, en Ardenne, près de Stoumont, nous 
a fait un exposé à la fois historique, archéologique et anecdo-
tique. Cette seigneurie, qui dépendait de la cour féodale de 
Stavelot avait une certaine importance ; le premier relief du 
fief et de la maison de Froidcourt date de 1343 ; ce fief resta 
pendant près de deux siècles en possession de membres de la 
famille de Froidcourt-Tailfer, qui portaient le titre d'écuyer, et 
possédaient les droits seigneuriaux habituels, haute et basse 
justice, terrage, stockage, chasse, pêche, etc. La seigneurie 
passa alors, par les femmes, à un bâtard du comte de Salm-
Reifferscheid, Jean del Dyck et à ses descendants. A la fin du 
XVI e siècle, Robert de Lynden, gouverneur de Franchimont, 
acquit une partie de la seigneurie de certains héritiers de 
Guillaume del Dyck de Froidcourt ; la pierre tombale de ce 
dernier et de son épouse, née Isabelle de Vervoz, se trouve 
encore à l'église de La Gleize. 

Charles-Ernest de Lynden, fils de Robert, obtint, en 1623, 
de l'empereur, l'érection de la seigneurie de Froidcourt en 
baronnie, à son profit ; mais les Lynden eurent à soutenir de 
longs procès contre les autres héritiers qui avaient gardé leurs 
droits. En 1659, une transaction intervint : les droits seigneu-
riaux furent partagés par moitié, les revenus dans la proportion 
de trois à deux-cinquièmes. Depuis la fin du XVII e siècle jusqu'à 
la Révolution, les Lynden devenus Aspremont-Lynden et les 
Rahier, furent co-seigneurs de Froidcourt. 

Les ruines de la maison forte de style gothique, signalée au 
X I V e siècle, ont été découvertes en 1913 lors de l'aménagement 
des abords du nouveau château en construction à cette époque 
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à l'emplacement du petit château en Renaissance mosane, 
construit en 1629 par les Lynden, abattu malheureusement. 

M. de F. a dressé sur place, à l'époque, des relevés, pris des 
photos, fait des croquis de toutes les colonnes et pierres inté-
ressantes retrouvées dans les ruines ; il est regrettable qu'il 
n'ait pu projeter à l'écran son abondante documentation 
iconographique. 

Le Président invite le conférencier à publier son étude d'une 
valeur documentaire de premier plan pour les recherches 
archéologiques. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

S é a n c e du 28 f évr ier 1952 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. L. Dewez. M. Pirlet, empêché au début de la séance, reprendra 
ses fonctions au cours de celle-ci. 

Ont signé la liste des présences : MM. A. Dandoy, L. Dewez, 
J. Dumont, L.-E. Halkin, P. Laloux, G. Petit, M. de Selys-
Longchamps, J. Servais, M. Yans, M l l e Lavoye, membres 
effectifs. 

MM. F. Boniver, M. Cloes, E. Gadeyne, M. Hélin, M l l e A. 
Thibert, membres correspondants. 

MM. C. Bury, G. Delarge, A. Herbeto, J. van der Heyden, 
R. Jacob, E. Jamin, J. Larbalette, A. Puters, G. Tibaux, 
M m e s et M l l e s Th. Danse, D. Godiernaux, B. Henet, L. Robert, 
G. Roselier, J. Rouhart-Chabot, D. Tinlot, membres associés. 
Une signature est illisible. 

Excusés : MM. Brassinne, Léon Halkin, X. Janne d'Othée» 
H. Delattre, F. Peny, R. Bragard, J. Stiennon, J. Oger. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — 11 est 
approuvé. 

Election d'un membre associé. — M. Hancgraef est élu en cette 
qualité. 

Rapports annuels. — Les rapports annuels du secrétaire, du 
conservateur, du bibliothécaire, du trésorier, sont adoptés. 
M. Laloux a donné lecture du rapport du conservateur, empêché 
par la mort de son père. 

Communication de M. Gadeyne, secrétaire de la Commission 
des Excursions. — La faïencerie à Liège au XVIII e siècle. 

L'histoire de la manufacture liégeoise du XVIII e siècle n'a 
été écrite que succinctement ; des déductions économiques 
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n'ont pas été mises en relief. Les faïences liégeoises sont 
méconnues. Les publications de van de Casteel et de Chestret 
ont jeté, sur le tout, un discrédit injustifié. Enfin Pholien que 
l'on doit considérer comme un précurseur ne disposant pas de 
notre information, a commis l'erreur d'attribuer à notre manu-
facture des produits d'origine lorraine et de jeter le doute sur 
les deux marques liégeoises, trop rares, que portent certains de 
nos produits. 

A défaut de marque, nos faïences sont classées dans les 
musées étrangers et chez les collectionneurs comme produits 
de Lille, de Bruges, de Septfontaines. 

Evidemment Liège a imité la faïence ordinaire de Lille, le 
conférencier dit pourquoi, et la faïence fine du Luxembourg ; 
toutes les faïenceries, de tous temps, se sont copiées les unes 
les autres, ce qui laisse l'amateur très perplexe dans l'authenti-
fication des produits non marqués. 

Au point de vue historique, le conférencier a mis en valeur 
les causes qui ont obligé notre faïencerie à produire économi-
quement des produits de vente facile ; ce sont le manque de sub-
sides des Etats et de protection douanière contre la concurrence 
étrangère. La fabrication de la faïence fine, à partir de 1782, 
n'a pas été relevée. La biographie de Boussemart, le vrai fonda-
teur de notre manufacture, n'a pas été écrite. 

Au point de vue technique, il n'a pas été tiré de conclusions 
du manuscrit de Boussemart, conclusions qui auraient pourtant 
évité, chez les auteurs précités, l'attribution erronée, à Liège, des 
faïences de Lorraine au décor de Strasbourg, fleurs, chinois, 
camaïeux roses et verts ; ils auraient pu remarquer que ni le 
rouge d'or, ni le vert de cuivre n'ont été utilisés par Boussemart, 
alors que ce sont les seuls émaux des faïences lorraines; ils 
auraient pu distinguer deux genres de faïences produites à 
Liège, la faïence grand feu et la faïence fine. 

Enfin, les très importantes découvertes de M. Jacques Breuer 
en 1923 et 1926, ont permis de juger, d'après les déchets de 
fabrication de notre manufacture, de la nature exacte de vrais 
produits liégeois. Malheureusement, à part ses communications 
à FI. A. L., de 1924 et 1926, M. Breuer n'a pas eu le loisir de 
donner, à ses découvertes, la publicité nécessaire. Il ne s'est 
trouvé dans l'énorme quantité de tessons, découverts au quai 
St-Léonard, pas le moindre fragment de faïences dans le style 
de Strasbourg. 

Le conférencier, après l'énumération des produits de l'usine 
de Saint-Léonard et s'aidant de la projection de photos, a 
montré un choix de tessons avec formes et décors caractéristi-
ques ; ensuite une série de faïences aux décors semblables, 
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cataloguées comme faïences lilloises; enfin, un choix de pièces 
appartenant aux Musées Curtius et d'Ansembourg, ou à des 
collections privées, faisant ressortir la beauté de certaines 
pièces et notamment des statuettes attribuables à Richardot. 

En conclusion, il invite, pour l'authentification de nos produits, 
à se reporter à l'examen des pièces figurant dans les vitrines 
des Musées Curtius et d'Ansembourg et surtout celles portant 
les marques L G et du perron. 

Vu l'ordre du jour très chargé, la séance est levée exception-
nellement à 19 h. 25. 

S é a n c e du 28 m a r s 1952 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, A. Dandoy, 
L. Dewez, J. Dumont, L.-E. Halkin, P. Laloux, membres 
effectifs. 

MM. F. Boniver, R. Bragard, M. Cloes, G. de Froidcourt, 
E. Gadeyne, G. Hansotte, J. Stiennon, Mm e et MU e baronne 
de Coppin de Grinchamps, A. Thibert, membres correspondants. 

MM. C. Bury, baron de Coppin de Grinchamps, H. Frère, 
L. Garray, P. Hanson, Ch. Kupper, J. Oger, A. Puters, 
G. Tibaux, Mm e s et M l l e s D. Calberg, D. Godiernaux, L. de 
Neuville, Y. Roselier, J. Rouhart-Chabot, D. Tinlot, membres 
associés. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — Il est 
approuvé. 

Devant l'assemblée debout, Monsieur le Président prononce 
l'éloge funèbre de deux membres défunts, M. Pierre Debouxhtay, 
membre effectif, et du Révérend Père de Moreau, membre 
associé. Il invite ensuite M. Hardenberg, notre invité étranger, 
à prendre place au bureau. 

Dons. — Le conservateur, M. Jos. Philippe énumère les dons 
faits par des membres à notre Musée. En voici la liste, précédée 
du nom du donateur. 

1) M. F. Vercheval-De Puydt (donation faite en souvenir de 
Marcel De Puydt). 

a) Une série de pièces intéressant les sections belgo-romaine 
et franque. Provenance connue : Tongres, Cologne, Trêves. 

b) Quelques monnaies et jetons liégeois. 
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2) M l l e Henet : Trois pièces brodées françaises des XVIII e 

et X I X e siècles, un gilet et deux pales de calice. 

3) Mm e Lambrechts, de Trooz, par l'intermédiaire de M l l e van 
Heule : Fragment de pilotis trouvé sous l'église Saint-Marc à 
Venise. 

Ont été donnés à la ville de Liège, pour être conservés dans 
nos Musées, les objets suivants : 

1) M. F. Vercheval-De Puydt : Une série de pièces intéressant 
la section préhistorique et provenant de l'ancienne collection 
Marcel de Puydt, en souvenir de qui la donation est faite. 

2) Banque agraire d'Athènes, par l'intermédiaire du Ministère 
de l'Instruction Publique. 

Trois médailles commémoratives destinées aux combattants 
de la révolution de l'île de Crète, en 1898. 

M. L.-E. Halkin, bibliothécaire, annonce le don de deux livres 
par M. Garray. 11 s'agit du travail de Gachard, intitulé Histoire 
des Pays-Bas. 

Communication de M. Hardenberg, conservateur aux Archives 
du Royaume, à La Haye. — Les origines du comté de Hornes, 
ancienne terre liégeoise. 

Quand les armées victorieuses de la République française» 
en 1794, envahissaient le pays mosan, les représentants du peuple 
en mission, par la création de l'arrondissement de Maestricht, 
jetaient en même temps le sort sur le comté de Hornes. Englobé 
dans le canton de Maeseyck, puis annexée par les Français à 
leur département de la Meuse-Inférieure, la terre de Hornes, 
ancien fief d'empire dépendant du comté de Looz et incorporé, 
comme fief vacant, au XVI e siècle, à la principauté de Liège 
selon l'exemple de Looz, fut ainsi détachée pour toujours de 
ses souverains antérieurs. Intégré en 1814 dans la province 
nouvellement constituée du Limbourg, Hornes, en 1839, resta 
uni au royaume des Pays-Bas. 

Il est bien curieux de constater que les révolutionnaires 
français eurent comme devanciers unificateurs leurs propres 
ancêtres : les Francs. A l'époque mérovingienne le fond de la 
province du Limbourg constituait déjà une unité, le pagus du 
Masau ou Maasgouw. Démembré en quatre à la suite du traité 
de Meerssen (870), la partie occidentale du Maasgouw ou 
Maselant supérieur fut ensuite occupée par le comté de Hufte, 
prédécesseur du comté de Looz, dont le siège primitif se trou-
verait à Hocht-lez-Neerhaeren, d'après Gorissen. Sous ce comté 
gisait le fisc de Wessem, dévolu aux rois mérovingiens par la 
confiscation du vicus romain de Catualium (Heel). 
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On s'attendrait à voir le christianisme prendre siège à Heel, 
comme il l'a fait partout en Gaule dans les vici romains. En 
opposition à la thèse généralement admise, Heel n'a pas été 
favorisé d'une église paroissiale, à l'époque franque. C'est à 
Wessem (Westheim), à l'ouest de Heel, que fut édifiée la première 
église dédiée au saint mérovingien Médard, dont la paroisse 
primitive s'étendait sur le territoire de Wessem, Heel, Beegden 
et Grathem. A Andethanna, le seul vicus romain important du 
Grand-Duché du Luxembourg, aujourd'hui Niederanven, l'on 
trouve une situation analogue. Niederanven ressortissait sous 
la paroisse primitive de Schiïttingen. 

Des fouilles récentes ont établi l'origine préromane de l'église 
de Wessem. Déjà avant le milieu du X e siècle, l'église de Wessem 
et le village de Heel appartenaient au chapitre de Saint-Lambert 
de Liège. En 965, l'archevêque de Cologne, Brunon, frère de 
l'empereur Otton I, légua à l'abbaye de Saint-Pantaléon à 
Cologne, son alleu de Wessem et ses appendices, e. a. la 
forteresse de Buggenum et les hameaux de Kelpen et d'Oler 
sous Grathem. A Buggenum, les fouilles d'après-guerre ont fait 
également découvrir l'existence d'une église préromane. Dédiée 
à sainte Aldegonde, dont le culte n'est pas attesté avant l'époque 
carolingienne, elle doit être postérieure à celle de Wessem. La 
supposition, assez récente, que l'église de Buggenum et ses appen-
dices de Nunhem et Heythuizen étaient subordonnées à leur tour 
à l'église-mère de Wessem ne repose cependant sur aucune 
preuve solide. Si l'on admet, au contraire, que la délimitation 
des paroisses rurales était encore incomplète sous le règne de 
Charlemagne et que la dissolution d'un fisc par des donations 
successives provoqua l'érection de nouvelles églises paroissiales 
partout, où le nouveau propriétaire ne se heurta pas à la présence 
d'une église ou chapelle déjà établie sur sa part du domaine, 
tout s'explique aisément. Enfermés entre les paroisses primitives 
de Wessem et de Buggenum, les villages de Haelen et de Hornes 
se trouvaient unis dans une paroisse distincte, d'où allait naître, 
la future seigneurie de Hornes. Nonobstant que l'église de 
Haelen comptait plus tard pour une média ecclesia et celle de 
Hornes pour une intégra, au début c'était le contraire. Le 
patronage de saint Lambert de l'église de Haelen l'emporte 
en ancienneté sur l'église de Hornes, dédiée à saint Martin. 
A Liège, la fondation de l'église collégiale Saint-Martin date 
seulement du X e siècle. 

11 est bien connu que les Francs avaient l'habitude de prendre 
des cours d'eau comme délimitation de leurs domaines. En suivant 
le Leveroyse beek, qui séparait autrefois la terre de Weert de 
la principauté de Thorn, il y a moyen de fixer l'étendue du 
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domaine de Wessem vers le sud. L'origine de la principauté 
de Thorn remonte à la fondation en ce lieu d'une abbaye par le 
comte Ansfried de Louvain (et non de Kessenich) et au don 
en 1007 par le roi Henri II du districtum de Thorn, c'est-à-dire 
de la haute justice sur la paroisse primitive de Thorn (Thorn, 
Ittervoort, Baexem, Stramproy et Ell). L'on voit mal cependant, 
comment Thorn s'agrandit du territoire de Grathem, à l'exception 
des possessions de Saint-Pantaléon, Kelpen et Oler. Hunsel et 
le village de Groot Beersel, défrichements tardifs des premiers 
seigneurs de Kessenich, échappaient à la juridiction abbatiale. 
Voisin de Hunsel, Neeritter, avec ses dépendances de Molen-
beersel et Manestraat, constituait une immunité qui appartenait 
également au chapitre liégeois de Saint-Lambert. Comme Kesse-
nich fut démembré d'un autre fisc, la limite méridionale du fisc 
de Wessem peut être fixée le long du Thornder beek, du Itterse 
beek et du terrain marécageux entre Molenbeersel et Brée. 

L'origine des seigneurs de Hornes est fort embrouillée. La tradi-
tion, qui la fait descendre des comtes de Looz, n'est digne de 
foi qu'en supposant que le chroniqueur Nicolas Altaterra 
(XIII e siècle) se soit trompé entre deux Thierry de Looz et que 
le premier seigneur de Hornes ne fût point le Thierry de Looz 
cité en 1131, mais un frère homonyme du comte Arnoul I 
de Looz, né vers 1050 et mentionné dans les diplômes entre 1096 
et 1101. L'Englebert de Hornes, ouvrant en 1102 la série des 
seigneurs authentiques, devrait être son fils. Les comtes de Looz 
étaient avoué du chapitre de Saint-Lambert pour leurs villages 
de Heel et de Neeritter et en toute apparence pour Beegden, 
où le chapitre partageait les grandes dîmes avec l'évêque de 
Liège. Cette avouerie toute proche de Hornes, tenue en fief 
des comtes de Looz, est à la base de l'essor de la maison de 
Hornes. La seigneurie de Hornes, fief d'empire tenu par les 
comtes de Looz et donné par eux en arrière-fief aux sires de 
Hornes, était peu importante en soi-même. Par un mariage 
bien calculé avec l'héritière du seigneur de Buggenum, l'avouerie 
de Wessem passa à la maison de Hornes, probablement déjà 
avant 1200. Entre 1244 et 1282, l'avouerie de Thorn, tenue par 
les comtes de Gueldre en fief des ducs de Brabant, fut donnée 
en arrière-fief aux seigneurs de Hornes. 

L'abbaye de Saint-Pantaléon ayant vendu son alleu de Wessem 
à Gérard I de Hornes au début du XIV e siècle, les sires de 
Hornes étaient pratiquement maîtres de l'ancien fisc de Wessem, 
sauf le quartier de Hunsel gisant sous la baronie de Kessenich. 
Seulement dans le pays de Thorn leurs démêlés avec les abbesses 
n'aboutissaient pas au résultat espéré. Reconnu comme princi-
pauté immédiate, Thorn l'emportait en prestige sur la terre de 
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Hornes, qui ne fut érigée en comté, par l'empereur Frédéric IV, 
qu'en 1450. La terre de Hornes restait néanmoins, comme avant, 
un fief lossain. L'église de Liège, qui de temps immémorial avait 
eu des intérêts en cette terre, finit par en devenir le maître 
absolu. 

La séance est levée à 18 h. 30. 

S é a n c e du 25 avril 1952 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, L. Dewez, 
J. Dumont, L. Gothier, L.-E. Halkin, P. Laloux, J. Philippe, 
J. Pirlet, M. Yans, M l l e Lavoye, membres effectifs. 

MM. G. Alexis, F. Boniver, M. Cloes, G. de Froidcourt, 
E. Gadeyne, G. Laloux, J. Stiennon, M l l e A. Thibert, membres 
correspondants. 

MM. E. Bollis, C. Bury, G. Delarge, V. Denil, R. Forgeur, 
L. Garray, P. Hanson, A. Herbeto, J. van der Heyden, E. Jamin, 
A. Puters, G. Tibaux, 0 . Wibail, M»»* et M l l e s D. Calberg, 
Th. Canter, Th. Danse, B. Henet, M. Lemaire, Yv. Roselier, 
J. Rouhart-Chabot, D. Tinlot, membres associés. 

Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — Il est 
adopté. 

Présentation d'un membre associé. — M. Jules Lasters, 5, rue 
du Molinay, à Seraing, est présenté en cette qualité. 

Dons. — Monsieur le Bibliothécaire annonce le don par M. le 
sénateur Buisseret de deux livres consacrés à l'art croate. 

Communication de M. A. Puters, professeur à l'Université de 
Liège. — Destinée du baroque. 

Le but poursuivi par le conférencier est de rechercher quelles 
furent les appréciations variées sur l'architecture baroque. Elles 
furent tour à tour enthousiastes et réprobatives, parfois aussi 
tolérantes dans certaines limites. 

Voici d'abord l'attitude des contemporains italiens de l'époque 
baroque. Les auteurs des « règles » des ordres sont tout à la fois 
classiques en théorie et baroques dans leurs applications. Ainsi 
S E R L I O (Règles générales d'architecture... 1 5 3 7 ) et V I G N O L E 

(Règles des cinq ordres, 1 5 6 2 ) . Avec P A L L A D I O (Quatre livres... 
1570) déjà, nous avons une critique des abus qui sera amplifiée 
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par SCAMOZZI (Idée de l'architecture universelle, 1 6 1 5 ) . A cette 
époque également, V A S A R I , le biographe des artistes, admire 
l'œuvre de Michel-Ange ( Vie des plus excellents peintres, sculpteurs 
et architectes, 1 5 5 0 ) . 

Aux Pays-Bas, Pierre C O E C K E d'Alost traduit S E R L I O , dès 
1 5 4 5 et V R E D E M A N LE F R É S O N publie des modèles baroques 
( 1 5 7 7 ) . 

En France également, dès le XVI e siècle, Philibert D E L ' O R M E 

(Architecture, 1567), publie de curieuses bizarreries. Vers la fin 
du XVII e siècle, Claude Perrault, auteur de la colonnade du 
Louvre, émet des appréciations mitigées de même que D ' A V I L E R . 

Malgré la vogue persistante du baroque jusqu'au XVIII e siècle 
en Italie, Alessandro Pompei, en 1734, critique l'architecture 
décadente. 

A la fin de l'époque du classicisme, Quatremère de Quincy 
(Dictionnaire, 1832) émet longuement de critiques mitigées. 
Plus tard, les Romantiques ont méconnu le baroque, tandis que 
dans l'ère éclectique de la seconde moitié du X I X e siècle, le 
style est de nouveau diversement apprécié. 

De l'échange de vues entre M. Brassinne et le conférencier, 
qui suivit l'exposé, il faut retenir que le classique liégeois 
représente plutôt le baroque et qu'en sculpture on peut citer 
Del Cour, caractérisé par le mouvement et le relief, comme 
appartenant au baroque. 

La séance est levée à 18 h. 20. 

S é a n c e d u 30 m a i 1952 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet. 

Ont signé la liste des présences : MM. L. Dewez, J. Dumont, 
L.-E. Halkin, P. Laloux, G. Petit, J. Philippe, J. Pirlet, baron 
1. de Radzitzky d'Ostrowick, M l l e s M. Lavoye, H. van Heule, 
membres effectifs. 

MM. M. Cloes, M. Hélin, G. Laloux, J. Stiennon, M l l e A. Thibert, 
membres correspondants. 

MM. C. Bury, R. Forgeur, L. Garray, P. Hanson, Ch. Kupper, 
J. Larbalette, G. Tibaux, J. van der Heyden, 0 . Wibail, Mm e 

et M l l e s D. Calberg, Th. Danse, D. Goderniaux, M. Lemaire, 
Y. Roselier, membres associés. 

Excusés : MM. Frère, Peny, X. Janne d'Othée, Yans. 
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Lecture du procès-verbal de la séance précédente. — Il est 
adopté après lecture faite par le conservateur, le secrétaire 
étant en voyage à l'étranger. 

Présentations. — M. Pierre Colman, candidat en histoire de 
l'art et archéologie, rue Saint-Remy, Liège ; M l l e Th. Tixhon, 
1, quai de Rome, Liège; M. Jules Lasters, 5, rue du Molinay, 
Seraing; M. Albert Wileur, avocat, 1, rue César Franck, Liège; 
M. Franz van de Stricke, 9, place Communale, Seraing. 

Monsieur le Président rappelle que le mercredi 28 mai a eu 
lieu l'inauguration par l'Institut des visites du soir du Musée 
Curtius, organisées à l'initiative du conservateur. 

Le musée sera ouvert tous les mercredis de 19 h. 30 à 22 h., 
avec visite guidée à 20 h., par M. Colman, candidat en histoire 
de l'art et archéologie. 

Lors de l'inauguration on dénombra 71 visiteurs composés 
de visiteurs ordinaires, de membres de l'Institut et de membres 
des Chercheurs de la Wallonie conduits par leur secrétaire, 
M. Fraipont. A cette occasion, Monsieur le Conservateur fit les 
honneurs d'un musée mis en valeur par un éclairage adéquat. 

M. le professeur L.-E. Halkin émet un vœu que l'Institut 
fait sien : la ville de Liège sera priée de faire reproduire sur la 
place St-Lambert le plan de la cathédrale, à l'aide de pavés 
spéciaux. 

Avant de traiter des sujets qu'il a fait inscrire à l'ordre du 
jour, le comte de Borchgrave émet un vœu qui n'intéresse pas 
la Cité Ardente mais le paysage bruxellois. Sur la place du Palais, 
un building a été construit derrière le palais des Académies. 
Le président se fait le porte-parole de l'assemblée en adoptant 
le vœu que l'Institut appuyera, de voir sauvegarder les beautés 
urbaines du patrimoine artistique national. Le comte de Borch-
grave enverra au Président le texte de ce vœu. 

Communication du comte J. de Borchgrave d'Altena, conservateur 
en chef des Musées Royaux d'Art et d'Histoire. — Les orgues du 
XVI e siècle jadis à l'église Saint-Martin, à Liège. 

La petite église de Quenast en roman, pays de Brabant, 
possède un buffet d'orgues dont la provenance est discutée : 
l'église Saint-Barthélemy ou l'église Saint-Martin, à Liège. Pour 
diverses raisons, le conférencier penche pour la seconde origine. 
Il s'agit d'une menuiserie des plus étonnantes et des plus fines 
dans l'esprit des sculptures de Saint-Jacques à Liège. C'est une 
œuvre de transition entre le gothique et la première renaissance 
liégeoise. 
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Quelques résultats de l'Exposition internationale d'Art 
Mosan. 

Le conférencier rappelle le succès énorme remporté par 
l'Exposition internationale d'Art Mosan (45.000 visiteurs à 
Liège ; succès éclatant à l'étranger). Les buts de cette exposition 
furent pour la première fois d'expliquer l'Art Mosan et de vérifier 
beaucoup de points obscurs qui, sans le secours de cette confron-
tation incomparable de chefs-d'œuvre, n'auraient pas encore 
été éclaircis. 

Le comte de Borchgrave fait défiler sur l'écran une étonnante 
série d'œuvres mosanes des XI e , X I I e et XIII e siècles qui ont 
figuré à l'exposition, ses commentaires autorisés précisent pour 
chacune d'elles les caractéristiques qui militent en faveur de 
leur appartenance à l'Art Mosan. Le conférencier s'est aussi 
attaché à préciser les origines lointaines de l'Art Mosan, attestées 
à l'Exposition par des œuvres importées en terre de Meuse 
pendant les temps pré-romans. 

Monsieur le Président félicite chaleureusement le conférencier 
et le remercie d'avoir fait bénéficier l'Institut d'une synthèse 
de l'Art Mosan, magnifié par une exposition en tous points 
remarquable. 

La séance est levée à 18 h. 50. 

S é a n c e du 28 j u i n 1952 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Jules Pirlet. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, L. Dewez, 
P. Laloux, G. Petit, baron I. de Radzitzky d'Ostrowick, 
MU e van Heule, A. Thibert, membres effectifs. 

MM. F. Boniver, L. Cloes, G. de Froidcourt, M. Hélin, 
G. Laloux, R. van der Made, M l l e Thibert, membres correspon-
dants. 

MM. baron J. de Bonhome, G. Delarge, L. Garray, E. Jamin, 
Ch. Kupper, F. Legros, J. Larbalette, H. Liben, G. Tibaux, 
Mm e s et MU e D. Calbergh, J. Rouhart-Chabot, membres associés. 

Se sont excusés : MM. J. Dumont, L.-E. Halkin, X. Janne 
d'Othée, E. Gadeyne. 

Présentation de membres effectifs. — Sont présentés : MM. 
G. Alexis, R. Bragard, E. Gadeyne, Maurice Legrand, A. Puters, 
J.-J. Dessain. 
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Présentation de membres correspondants. — Sont présentés : 
MM. G. Delarge, R. Forgeur, H. Frère, A. de Marneffe, Mm ( S 

P. Baar et J. Rouhart-Chabot. 

Nomination de membres associés. — MM. P. Colman, J. Lasters, 
A. Wileur, F. van de Stricke et M'ie Th. Tixhon sont élus. 

Présentation de membres associés. — Sont présentés : 
MM, Georges Fabry, ingénieur technicien à Linalux, rue 
Chafnay, 9, à Jupille ; Vicomte de Partz de Courtray, Le 
Soyeureux, Corniche de Balmoral, Spa, ou 12, place du Roi 
Albert, Liège ; G. W. A. Panhuysen, conservateur des archives 
de l'Etat, 7, rue St-Pierre, Maastricht. 

Communication de M. F. Discry, archiviste de la ville de Huy. 
— Aux origines du capitalisme hutois. 

Huy a été, par intermittences, une ville de métallurgistes. 
Elle a compté des artistes et des artisans du cuivre, laiton, 
bronze, du X e au XII e siècle; elle a retrouvé son industrie 
métallurgique dès le XIV e siècle. 

En 1357, deux hutois prennent une part (2/12e) dans une 
concession de mines de fer et de plomb sur la région Huy, 
Marchin, Amay, Héron et Moha. Cette industrie se développe 
au XV e siècle : en 1444, on note l'existence d'une «syemme» 
sur le Hoyoux; en 1432, 1442 le hutois Jean Chevalier prend 
des mines à Seilles, Franc Waret, Sclayn et Beaufort où il 
établit une fonderie de plomb ; en 1434, il y avait sur le Hoyoux 
une fonderie de plomb; en 1502, on y adjoint un «marteau à 
fier», puis, un peu en amont, une forge dite d'Entre deux Thiers. 
A la fin du XVI e siècle, on compte 8 forges et 2 fourneaux sur 
le territoire de Huy ; un bassin industriel se constitue jusqu'à 
Vyle et on y voit 12 nouvelles forges et 6 nouveaux fourneaux. 
L'industrie favorise l'éclosion d'un nouveau patriciat, celui des 
maîtres de forges. On y trouve les ancêtres des de Ville. Ce patri-
ciat est parfois divisé par des oppositions d'intérêts ; à ce propos, 
le conférencier retrace l'histoire des grands procès relatifs aux 
mines de Beaufort, suscités entre Thomas Dorbaix, Henri 
Jamotte, Jean de Ville, Laurent de Haske. 

La séance est levée à 18 h. 15. 

S é a n c e du 26 s e p t e m b r e 1952 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. Léon Dewez, vice-président. 

Ont signé la liste des présences : MM. A. Dandoy, L. Dewez, 
J. Dumont, L. Gothier, L.-E. Halkin, P . Laloux, J. Philippe, 
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baron I. de Radzitzky d'Ostrowick, M. Yans, Mm e S. Collon, 
membres effectifs. 

MM. F. Boniver, R. Bragard, J. Dessain, R. Forgeur, 
G. de Froidcourt, E. Gadeyne, J. Hoyoux, A. Puters, J. Stiennon, 
M m e et M l l e baronne de Coppin de Grinchamps, A. Thibert, 
membres correspondants. 

MM. Ch. Bury, Colman, H. Frère, C. Kupper, J. Larbalette, 
J. Oger, V t e de Partz de Courtray, G. Tibaux, J. van der Heyden, 
0 . Wibail, Mm e s et M»"* Th. Canter, D. Calberg, E. Dossin, 
D. Goderniaux, M. Lemaire, J. Noël, J. Rouhart-Chabot, 
Y. Theunis, membres associés ; 4 signatures sont illisibles. 

Excusés : M l l e Lavoye, MM. Brassinne, de Coppin, Hélin, 
Pirlet, Servais," Venter. 

Elections. — Les membres présentés à la séance du 28 juin 
sont élus respectivement membres effectifs, correspondants et 
associés. 

Publications. — Le président annonce la publication du 
Guide du Musée par M. Philippe et la sortie de presse du 
Bulletin de 1952. 

Le conservateur présente le trumeau de cheminée acheté par 
la ville au château de Wéginiont. 

Communication de M. L.-E. Halkin, professeur à l'Université. 
— La personnalité d'Erard de la Marck. 

Le conférencier se défend de faire une biographie romancée. 
Il n'a en vue que le groupement des traits qui, dans l'histoire 
du cardinal, permettent de reconstituer quelque chose de sa 
personnalité. Ce travail est malaisé, car nous avons peu de 
documents de caractère personnel et les jugements des chroni-
queurs sont trop massifs pour ne pas être suspects. 

Toutefois, il est possible de relever, avec quelque précision, 
les constantes psychologiques suivantes. Erard de la Marck 
était un homme bien doué par la nature, intelligent, cultivé, 
actif et entreprenant. Son ambition fut considérable. Il 
collectionna les bénéfices ecclésiastiques, même les évêchés et 
leurs revenus. Les honneurs rétribués paraissent l'avoir parti-
culièrement intéressé. Par ailleurs, Erard fut le banquier de 
Charles-Quint. Ce prince de la Renaissance fut aussi un mécène, 
un fondateur et un constructeur. Son prestige et son influence 
furent considérables à Liège, dans les Pays-Bas, en Allemagne 
et jusqu'à Rome. La clé de son caractère semble être l'obsession 
de la mort. De là, le fameux mausolée, les devises païennes, 
le testament pieux et la fin édifiante du grand cardinal. 

La séance est levée à 18 h. 15. 
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S é a n c e du 31 o c t o b r e 1952 

La séance est ouverte à 17 h. 10, sous la présidence de 
M. J. Pirlet. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, J. Dessain, 
L. Dewez, J. Dumont, E. Gadeyne, P. Laloux, J. Philippe, 
J. Pirlet, baron I. de Radzitzky, M. Yans, membres effectifs. 

MM. F. Boniver, R. Forgeur, J. Hoyoux, A. Puters, J. Stiennon, 
M m e la baronne de Coppin de Grinchamps, A. Vecqueray, 
membres correspondants. 

MM. Ch. Bury, P. Colman, Delarge, baron de Coppin de 
Grinchamps, L. Garray, Genon, comte Ph. de Hemricourt 
de Grunne, P. Hanson, E. Jamin, Ch. Kupper, J. Larbalette, 
C. Matagne, G. Tibaux, A. Van Beneden, J. Van Crombrugge, 
J. van der Heyden, 0 . Wibail, M m e s et M l l e s D. Goderniaux, 
M. Lemaire, J. Noël, J. Waha, B. Will, comtesse de Grunne, 
membres associés. 

Se sont excusés : MM. G. Alexis, A. Buisseret, X. Janne d'Othée, 
Mm e E. Dossin-Halkin, M. Léon-E. Halkin. 

Présentation de membres associés. — Sont présentés en cette 
qualité : M. Léon Moureau, professeur à l'Université, 32, rue 
des Vennes, à Liège; M. Théodore Guffens, 1, rue Mathieu 
Polain, à Liège. 

Correspondance. — Mm e Rouhart-Chabot, MM. E. Gadeyne, 
R. Forgeur adressent leurs remerciements à l'occasion de leur 
récente promotion. 

Communication de M. le professeur Joseph Brassinne. — Le 
culte de la fécondité aux temps préhistoriques. 

Rappelant qu'encore collégien, il devint, en 1891, le premier 
disciple du regretté Marcel De Puydt qui l'associa à ses recherches 
et dirigea sa formation, le conférencier rend un fervent hommage 
au fondateur de l'école liégeoise de préhistoire. De Puydt qui, 
par ses recherches et ses fouilles, constitua la section de pré-
histoire du Musée Curtius, eut en plus le mérite de former des 
élèves devenus à leur tour des maîtres : Joseph Hamal-Nandrin 
et Jean Servais dont le conférencier souligne les mérites. 

M. Brassinne aborde ensuite le sujet de sa communication. 
Augmenter le nombre des membres de la tribu tout en leur 

assurant la nourriture indispensable, constituait pour les primitifs, 
une nécessité primordiale. 

Les paléolithiques espéraient atteindre ce résultat en multi-
pliant en des endroits de leurs cavernes transformées en 

5 
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sanctuaires, la représentation des animaux dont ils comptaient 
faire leur proie, et aussi les figurations de femmes où étaient 
mises en relief les parties du corps féminin jouant d'une manière 
plus particulière un rôle dans l'acte de la génération. 

Conformément à la tendance qui pousse l'homme dans la voie 
de la simplification, les artistes d'alors se contentèrent souvent 
de représenter les organes sexuels visibles des êtres humains. 

Des figurations de ce genre se retrouvent à l'époque classique. 
Elles constituaient la matière de bijoux portés ostensiblement 
comme aussi de sculptures, de gravures et de peintures dont 
personne ne songeait à se formaliser. Leur signification religieuse 
primitive s'était, cependant, pour presque tous, perdue. Ce 
n'étaient plus alors que des amulettes où ceux qui les portaient, 
voyaient un préservatif contre le sort funeste. Telle la corne, 
souvent en corail, que gardent sur elles, de nos jours encore, 
des personnes superstitieuses. 

Cette forme particulière du phallus se transformant en une 
corne, apparaît déjà dans des œuvres de l'époque paléolithique. 
La courbure anormale donnée dans des bijoux de l'époque 
classique au phallus et à son pendant, un avant-bras dont la 
main accomplit le geste de lafigue, atteste le rapport entre l'organe 
sexuel et la corne. 

Cette manière de représenter le phallus aboutira au culte 
du taureau et d'autres animaux cornus d'où sortira en raison de 
sa ressemblance avec les cornes de certains bovidés, le culte de 
la hache double. 

C'est de cette manière que prit naissance le culte des cornes 
ou plutôt, comme l'a très justement noté Dèchelette, le culte 
de la corne. Des objets affectant cette forme de la corne simple 
ou double se rencontrent à l'époque néolithique et à l'âge du 
bronze. Les archéologues proposèrent au sujet de leur signifi-
cation, diverses interprétations qui se sont révélées inadmissibles. 
Finalement, Dèchelette en arriva à les considérer comme des 
objets de culte sans toutefois aller jusqu'à constater leur équi-
valence originale avec le phallus qu'établit le conférencier. 

Si dans les cavernes, les paléolithiques pouvaient aisément 
graver dans la roche ou modeler dans la terre les représentations 
des organes sexuels externes de la femme dont la conservation 
était assurée par la nature des endroits mêmes où elles se 
trouvaient placées, les Romains n'éprouvaient non plus aucune 
difficulté à les peindre sur les murailles ou à les reproduire dans 
le métal. Il n'en allait, par contre, point de même pour les 
populations préhistoriques qui vécurent en plein air et dont 
certaines ignoraient l'art de la poterie dont elles auraient pu 
tirer des figurations. 
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Ces groupements, tels les Campigniens du début, devaient 
donc fatalement recourir à un autre moyen pour réaliser les 
symboles de la fécondité. 

Il leur suffisait de traduire plastiquement la schématisation 
que des gamins mal élevés tracent parfois sur nos murs : un 
ovale divisé par une ligne médiane interrompue en son milieu 
par un cercle. Le relief rendra l'essentiel de ce dessin par une 
rainure et une cavité. Nombre de monuments depuis les époques 
très anciennes jusqu'à la fin de l'âge des métaux présentent 
de ces cavités, les cupules, soit naturelles, ou produites artifi-
ciellement. Elles ont excité la sagacité de nombreux archéologues 
qui se sont ingéniés à en découvrir la signification. Certaines 
des interprétations proposées relèvent de la fantaisie. Après les 
avoir soumises à un examen critique, Goury conclut, comme 
Dèchelette l'avait fait pour les cornes, en considérant les cupules 
comme des objets du culte. 

Ainsi donc les figurations du phallus et celles du sexe féminin 
constituent deux groupes de monuments se plaçant, les plus 
anciens à l'époque paléolithique, les autres au néolithique et 
à l'âge des métaux. 

Le conférencier en conclut que la tradition n'a certainement 
pas pu s'interrompre au cours des périodes intermédiaires. 
Logiquement, celles-ci doivent avoir continué à utiliser des 
représentations des organes sexuels, symboles de la. fécondité. 

Les cupules naturelles se rencontrent en abondance dans 
certaines espèces de silex. Lorsqu'elles faisaient défaut, les 
creuser dans une roche assez tendre, n'offrait aucune difficulté. 
Il n'est pas moins aisé de faire apparaître des rainures dans les 
différentes roches. C'est ainsi qu'ont procédé, en particulier, 
les Campiniens. 

Le conférencier présente une série de cornes et de blocs 
portant des cupules ou rainures. Plusieurs de ces pièces pro-
viennent de la station campignyenne de Rullen-Haut explorée par 
Joseph Hamal et Jean Servais. D'autres, d'habitats de la même 
époque que le conférencier a étudiés. De la station moustérienne 
de Sainte-Walburge, à Liège, a été exhumé un bloc à cupules 
qui a subi, lui aussi, certains aménagements. Ceux-ci que l'on 
remarque sur de nombreuses pièces, avaient pour but de faciliter 
la préhension des objets, au cours, sans doute, de cérémonies 
rituelles. D'aucuns accentuaient la ressemblance des blocs avec 
le triangle du pubis. Certaines pièces en roches diverses, tout 
à fait semblables à celles que le conférencier a recueillies dans 
l'un des habitats campignyens qu'il a explorés, ont été trouvées 
par le baron de Loë et ses collaborateurs dans la station de la 
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Roche aux Faucons, à Esneux, classée au Tardenoisien moyen. 
La présence dans cette station d'objets complètement différents 
de l'outillage des Tardenoisiens met en question l'ancienneté 
respective de ces deux industries. Il en va de même en ce qui 
regarde l'âge de l'Omalien et du Campignien. De Puydt et le 
conférencier ont en effet extrait de fonds de cabanes de la 
Hesbaye, des blocs à cupules, à rainures et des cornes dont l'un 
tout au moins pose ce problème. 

Comme a pris soin de le noter le conférencier, l'interprétation 
qu'il donne des objets qu'il a étudiés, trouve sa confirmation 
dans le fait que souvent deux ou trois des symboles y 
figurent. 

Le sens primitif de ceux-ci s'étant depuis longtemps oblitéré, 
ceux qui portent des amulettes de ce genre en vue de se préserver 
des atteintes des puissances du mal, ne se doutent pas de ce 
qu'en des temps très reculés et durant des millénaires, ces cornes, 
ces cupules et ces rainures revêtirent un caractère sacré. En elles 
s'incarnèrent les espoirs et les croyances de ceux qui nous ont 
précédés. 

Le Président donne ensuite la parole à M. J. Philippe, conser-
vateur, qui, après avoir déclaré ne pas vouloir examiner la partie 
historique de l'exposé qui relève de l'iconographie tardive 
ressortissant à l'antiquité orientale et classique, s'en tient à 
l'étude du matériel lithique soumis à l'appréciation de l'auditoire. 
Après avoir souligné les mérites philosophiques de l'exposé, 
M. Philippe émet des réserves quant aux critères fournis par les 
pièces-témoins, dont quelques-unes seulement (celles faisant 
partie des collections préhistoriques du Musée Curtius) ont été 
indubitablement découvertes lors de fouilles scientifiques. 

L'intervention du Conservateur porte sur : 

1° La bibliographie du sujet (plusieurs études parues dans le 
Bulletin de la Société préhistorique française et un travail de 
Claire Lambrechts sont signalés en ce qui concerne les pièces 
à cupules et les perforations) ; 2° Les conditions non précisées de 
la découverte du matériel lithique appartenant au conférencier 
(question de trouvailles de surface ; absence de données typo-
logiques et chronologiques sur le « contexte » archéologique 
éventuel des trouvailles) ; 3° La technique (perforations naturelles 
dues au détachement de fossiles ; cailloux-crapaudines d'origine 
gallo-romaine ; absence de taille intentionnelle sur les cupules 
naturelles signalées comme témoins) ; 4° La valeur d'information 
toute relative des pièces-témoins découvertes dans les vastes amon-
cellements de silex des ateliers de taille du Campignien belge-, 
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5° Le problème chronologique délicat posé par le Campignien 
belge. 

Le baron de Radzitzky d'Ostrowick, spécialiste en géologie, 
se range à l'avis du Conservateur en ce qui concerne les perfo-
rations naturelles. 

La séance est levée à 18 h. 50. 

S é a n c e du 28 n o v e m b r e 1952 

La séance est présidée par M. L. Dewez, vice-président, le 
président devant arriver en retard. 

Ont signé la liste des présences : MM. G. Alexis, R. Bragard, 
L. Dewez, J. Dumont, E. Gadeyne, P. Laloux, G. Petit, 
J. Philippe, J. Pirlet, A. Puters, M. Yans, MU e M. Lavoye, 
membres effectifs. 

MM. F. Boniver, M. Cloes, H. Frère, G. de Froidcourt, 
J. Stiennon, Mm« et M»e j . Rouhart-Chabot, A. Thibert, membres 
correspondants. 

MM. Ch. Bury, Fabry, P. Hanson, A. Herbeto, L. Garray, 
E. Jamin, J. Larbalette, G. Tibaux, J. van Crombrugge, 
I. Vanden Peereboom, J. van der Heyden, L. Xhignesse, M m e s 

et M l l e s D. Calberg, Th. Canter, M. Lemaire, G. Nicolaï-Roselier, 
J. Waha, membres associés. 

Se sont excusés : MM. J. Brassinne, Peny, de Schaetzen, 
M l l e van Heule, Janne d'Othée. 

Election de membres associés. — Sont élus en cette qualité : 
MM. L. Moureau et Théodore Guffens. 

Présentation de membres associés. — Sont présentés : M. l'abbé 
Thill, rue des Alliés, 13, Verviers; Frère Mémoire-Marie, profes-
seur à l'Ecole Saint-Luc, à Liège, rue Sainte-Marie, Liège. 

Travaux à l'étude. — Sur proposition du bureau, le travail 
de M. Gadeyne est soumis à l'examen de MM. Brassinne, Delattre 
et M m e Rouhart ; celui de M. Vaes sera soumis à celui de 
M. Schaetzen, M l l e van Heule et M. Brassinne. 

Communication de M. l'Avocat Général Georges de Froidcourt. 
— La justice criminelle au pays de Liège à la fin de l'Ancien 
Régime. 

Après avoir donné un aperçu des juridictions exerçant la 
justice pénale à la fin de l'Ancien Régime au pays de Liège 
(tribunal des échevins, officialité, guemine, etc.) et de la procé-
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dure suivie, le conférencier s'attache spécialement à l'examen des 
peines et à leur exécution d'après la Nemesis Carolina, consti-
tution de Charles Quint. Sa documentation est puisée surtout 
des notes qu'il a prises dans des registres aujourd'hui disparus 
du greffe criminel des échevins de Liège, dans les notes recueillies 
par feu Ed. Poncelet, dans les registres aux comptes de la compa-
gnie des Maîtres de la Charité, et dans les souvenirs laissés par 
l'aumônier de cette société, également décédé. 

Après avoir parlé des prisons, de la torture et des supplices 
préalables à la mise à mort, M. de Froidcourt en arrive à un 
thème qui lui est cher et qu'il a développé dans son livre récent 
sur le Tribunal Révolutionnaire de Liège, 1793-1794, l'institution 
par les révolutionnaires français installés au pays de Liège 
d'une justice humaine basée sur la déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen, sur le code pénal français de 1791, et 
sur les arrêtés des représentants du peuple auprès des armées 
occupant le pays de Liège. Cette législation et cette procédure 
étaient tellement bien mises au point par les philosophes français 
pré-révolutionnaires qu'elles existent encore aujourd'hui presque 
intactes. 

Un échange de vues intéressant, basé sur les appréciations 
qualitatives de l'orateur, suivit ce bel exposé. 

La séance est levée à 18 h. 30. 

S é a n c e du 19 d é c e m b r e 1952 

La séance est présidée par M. Jules Pirlet, président. 

Ont signé la liste des présences : MM. J. Brassinne, L. Dewez, 
J. Dumont, E. Gadeyne, L.-E. Halkin, P. Laloux, G. Petit, 
J. Philippe, J. Pirlet, A. Puters, M. Yans, membres effectifs. 

MM. G. de Froidcourt, G. Hansotte, G. Laloux, M m e et M l l e 

baronne de Coppin, A. Thibert, membres correspondants. 

MM. Ch. Bury, P. Colman, L. Garray, P. Hanson, C. Kupper. 
G. Tibaux, J. van Crombrugge, M m e s et M l l e s Th. Danse, 
B. Delvaux, D. Goderniaux, M. Lemaire, J. Noël, membres 
associés. 

Se sont excusés : M l l e Lavoye, M m e Rouhart, M. Janne d'Othée. 

Le procès-verbal de la séance précédente est approuvé. 

Election de membres associés. — Sont élus en cette qualité : 
M. l'abbé J. Thill et Frère Mémoire-Marie. 
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Correspondance. — La société d'archéologie de Frise, à 
Leeuwarden nous invite à la commémoration de son cent vingt-
cinquième anniversaire. Une lettre de congratulation a été 
envoyée à la société sœur. 

Election du bureau pour les années 1953-1954. — A la majorité 
des voix des membres effectifs présents, le bureau de la société 
est constitué comme suit : 

Bureau de la Société pour les années 1953-1954 : 

Vice-Président : M. Georges Petit. 
Secrétaire : M. M. Yans. 
Trésorier : M. P. Laloux. 
Bibliothécaire : M. L.-E. Halkin. 
Bibliothécaire-adjoint : M. Jean Hoyoux. 
Directeur des Publications : M. M. Yans. 
Secrétaire-adjoint : M. Hubert Frère. 
Conservateurs-adjoints : MM. comte Joseph de Borchgrave 

d'Altena, Jules Dumont, Nicolas François, Joseph Hamal-
Nandrin, Jules Pirlet, baron Maurice de Selys-Longchamps. 

Commissions : 

Publications : MM. Yans, directeur ; L.-E. Halkin, Harsin, 
Brassinne et Yernaux, membres. 

Echanges : A. Vecqueray. Sur le Mont à Tilff. 

Fouilles : MM. Breuer, Hamal-Nandrin, Philippe, Servais et 
M l l e van Heule. 

Achats : MM. Dumont, Laloux, Petit, Philippe, de Selys 
Longchamps, Servais et MUe van Heule. 

Vérification du Musée : MM. Brassinne, Gadeyne, L. Halkin 
et de Selys Longchamps. 

Vérification de la bibliothèque : MM. L. Halkin, Helin et Pirlet. 

Vérification des comptes : MM. François, Peny et Pirlet. 

Excursions : MM. Puters, président ; Vecqueray, secrétaire ; 
de Borchgrave d'Altena, Dandoy, François et Laloux. 

Conférences et causeries : MM. Dumont, président ; Harsin, 
vice-président ; L.-E. Halkin et Yans. 

Ecole pratique d'histoire et d'archéologie régionales : MM. L.-E. 
Halkin, directeur ; Yans, secrétaire. 

Communication de Mme Marie-Rose Debot-Sevrin, licenciée en 
histoire de l'art et d'archéologie. — Jacques Richardot, sculpteur-
céramiste, 1743-1806. 

Jacques Richardot vécut à la fin du XVIII e siècle. Plusieurs 
fabriques belges l'employèrent comme sculpteur-céramiste. Il 
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séjourna successivement à Bruxelles, Liège, Namur et 
Andenne. 

Ses œuvres sont dispersées dans des musées et surtout chez 
des collectionneurs particuliers. Le rassemblement et l'analyse 
par la conférencière de plus de 100 œuvres dont près de 
50 inédites et non attribuées, lui ont permis de mettre en lumière 
l'évolution du style de cet artiste. Toutes les pièces sont caracté-
risées par des traits sculpturaux et des détails techniques 
propres à J. Richardot et non à des ateliers. 

Son œuvre maîtresse signée et datée de 1762 fut exécutée à 
Bruxelles. Il s'agit de «l'enlèvement d'Andromède» où prime 
la valeur sculpturale. 

La progression de son style se marque dans des statuettes 
fabriquées à St-Servais (Namur) et datant de 1786. Elles sont 
d'un goût parfait et d'une sûreté technique digne d'un grand 
céramiste. 

Entre ces deux dates (1762-1786) doit se situer l'évolution 
du sculpteur accompli au maître céramiste. 

De toutes façons, dans cette période qui comprend son passage 
à Liège (les archives l'y signalent en 1778), Richardot n'a pu 
produire que des œuvres artistiquement très intéressantes. 

La période andennaise (1786-1806) verra le déclin progressif 
de son œuvre. On peut limiter à une dizaine d'années la période 
pendant laquelle sa production garde encore des qualités 
artistiques (Christ, vierges et petits groupes notamment). 
Mais, après 1796, c'est la décadence totale jusqu'à sa mort 
(Napoléon, jardiniers et jardinières). 

Jacques Richardot fut un bon sculpteur et un grand céramiste. 
Il fut la gloire des fabriques de St-Servais et d'Andenne pendant 
le dernier quart du XVIII e siècle. 

Un échange de vues très intéressant a lieu ensuite entre la 
conférencière et MM. Brassinne et Gadeyne. 

M. Pirlet remercie ses collaborateurs, M. Dewez lui succède 
à la présidence et, en termes choisis et cordiaux, rend hommage 
à l'activité de son prédécesseur. 

M. le conservateur Philippe annonce une visite extraordinaire 
du Musée d'Ansembourg. A cette occasion, il signale le plein 
succès remporté par les visites nocturnes des Musées. 

La séance est levée à 18 h. 15. 
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S é a n c e du 3 0 janv ier 1953 

La séance est présidée par M. Léon Dewez, président. 

Ont signé la liste des présences : MM. R. Bragard, J. Brassinne, 
A. Dandoy, J. Dessain, J. Dumont, E. Gadeyne, L. Gothier, 
P. Laloux, G. Petit, J. Philippe, J. Pirlet, A. Puters, baron 
de Radzitzky d'Ostrowick, H. van Heule, membres effectifs. 

MM. F. Boniver, M. Cloes, G. de Froidcourt, J. Hoyoux, 
R. van der Made, Mm e et M l l e s D. Calberg, J. Rouhart-Chabot, 
A. Thibert, membres correspondants. 

MM. C. Bury, L. Garray, Th. Guffens, J. Larbalette, 
C. Matagne, Frère Memoire-Marie, J. Thill, G. Tibaux, 
J. van Crombrugge, J. van der Heyden, 0 . Wibail, M m e et 
M l l e Th. Canter, M. Lemaire, B. Hennet, membres correspon-
dants. 

Excusés : M l l e Lavoye, MM. L.-E. Halkin, J. Stiennon, 
M. Helin, X. Janne d'Othée. 

Devant l'assemblée debout, le président annonce le décès de 
nos confrères MM. Jean Rigo, Eugène Frisée, Melchior Salier. 

Présentation de membres associés. — Sont présentés : 
M. Georges Jarbinet, professeur à l'Athénée, 99, rue du Péry, 
Liège ; M. Henri Fraikin, 209, avenue de Péville, Grivegnée ; 
M. F. Thirifays, juge au tribunal, 8, rue des Déportés, Verviers. 

Correspondance. — Monsieur le Conservateur communique 
le programme des visites guidées aux musées. 

Le secrétaire annonce les conférences mensuelles prévues 
pour l'année. 

Communication de M. R. Bragard, assistant à l'Université. — 
Les couvents et la mainmorte ecclésiastique à Liège. 

L'acte impérial de Charles Quint sur la mainmorte ecclésias-
tique publié à Liège, le 3 mai 1527, et les troubles religieux 
du XVI e siècle mirent un temps d'arrêt dans l'essor économique 
des institutions ecclésiastiques et surtout dans la diffusion des 
ordres religieux. Mais au XVII e siècle, la création d'un nombre 
considérable de couvents — soixante-huit, dont seize dans la 
cité de Liège, sont fondés de 1612 à 1650 sur le territoire de la 
principauté — doit être considérée comme l'une des causes 
principales des luttes politiques et sociales, dont la cité de Liège 
fut particulièrement le théâtre. 

Dès lors, les Etats noble et tiers réclamèrent la confirmation 
de l'acte impérial de 1527. Malgré l'opposition du Chapitre 


